
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour  aider  l’enseignant  dans  les  séances  de  natation  scolaire  les  parents  doivent  recevoir  un 
agrément. 

Cet agrément prend la forme d’un test qui durera environ 1h30 et se passera en 2 temps : une 
partie théorique et une partie pratique. 
Pour des raisons sanitaires vous n’avez pas le droit de déambuler dans les couloirs de la piscine, 
c’est  pourquoi  le  rendez-vous  est  à  l’heure  exacte  :  9h00 sur  le  parking  de  la  piscine 
intercommunale des Abymes. 
Venez avec une pièce d’identité, l’extrait du casier judiciaire (bulletin n°3) et des affaires pour 
aller dans l’eau (maillot de bain correct et bonnet de bain). 

La prochaine session aura lieu le vendredi 17 octobre 2025.
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